
Please wait... 
  
If this message is not eventually replaced by the proper contents of the document, your PDF 
viewer may not be able to display this type of document. 
  
You can upgrade to the latest version of Adobe Reader for Windows®, Mac, or Linux® by 
visiting  http://www.adobe.com/go/reader_download. 
  
For more assistance with Adobe Reader visit  http://www.adobe.com/go/acrreader. 
  
Windows is either a registered trademark or a trademark of Microsoft Corporation in the United States and/or other countries. Mac is a trademark 
of Apple Inc., registered in the United States and other countries. Linux is the registered trademark of Linus Torvalds in the U.S. and other 
countries.


 
Page  de 
4712-F-05-15
Page  de 
4712-F-05-15
NOUVEAU-BRUNSWICK –
ANNEXE FONDS DE REVENU VIAGER
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Logo Financière Sun Life
Indépendamment des autres dispositions du contrat, si des fonds immobilisés proviennent d’un régime régi par la Loi sur les prestations de pension (Nouveau-Brunswick) (la Loi) et par le Règlement général – Loi sur les prestations de pension (le Règlement), les dispositions suivantes s’y appliquent.
Les termes vous, vous-même, votre, vos et propriétaire renvoient au propriétaire du fonds de revenu viager (FRV). Les termes Sun Life, nous, notre et nos renvoient à la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie.
Le terme conjoint désigne respectivement une de deux personnes :
•  mariées l’une à l’autre;
•  unies, par un mariage annulable qui n’a pas été déclaré nul, ou
•  qui, de bonne foi, ont conclu l’une avec l’autre un mariage nul et ont cohabité au cours de l’année précédente.
Le terme conjoint de fait s’entend au sens que lui donne la Loi.
Toutefois, les termes conjoint et conjoint de fait excluent les personnes qui n’ont pas la qualité d'époux ou de conjoint de fait au sens défini dans les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (LIR) régissant les fonds enregistrés de revenu de retraite. 
Le terme formulaire approuvé s’entend d’un formulaire approuvé par le surintendant. Le terme surintendant est défini dans la Loi.
Dans la présente annexe, le terme année désigne une année civile qui commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre.
Dispositions de l’annexe
1.  Les termes contrat, rente viagère différée, institution financière, compte de retraite immobilisé (CRI), fonds de revenu viager (FRV), rente viagère et arrangement d’épargne-retraite ont le même sens que dans la Loi et le Règlement. 
2.  En cas de contradiction ou de divergence entre les dispositions du contrat et la présente annexe, ce sont les dispositions de l’annexe qui priment.
3.  Les sommes transférées, y compris les intérêts, ne peuvent pas être cédées, grevées, versées par anticipation ou données en garantie, et elles ne peuvent pas faire l’objet d’une saisie, d’une saisie-arrêt ou de quelque autre acte de procédure, sauf pour satisfaire aux dispositions de l’article 44 ou du paragraphe 57(6) de la Loi.
4.  Si le FRV comporte des sommes transférées provenant de la valeur escomptée d’une prestation de retraite, nous vous confirmerons si cette valeur a été établie d'une manière établissant une distinction fondée sur le sexe. 
5.  Vous ne pouvez transférer dans votre FRV que des sommes provenant :
                            •  d’un régime de retraite enregistré conforme à la Loi et au Règlement, ou à toute loi similaire d’un autre territoire de compétence;
                            •  d’un autre arrangement d’épargne-retraite enregistré conforme à la Loi et au Règlement; ou
                                    •  d’une rente viagère ou d’une rente viagère différée conforme à la Loi et au Règlement. 
6.  Avant d’utiliser votre FRV pour souscrire une rente viagère immédiate, vous pouvez transférer une partie ou la totalité du FRV à :
                            •  un CRI;
                            •  un contrat de rente viagère ou de rente viagère différée autorisé par la Loi et le Règlement;
                                    •  un régime de retraite enregistré, si la Loi ou le Règlement le permet; ou
                                    •  un autre FRV.
7.  Vous pouvez à tout moment convertir une partie ou la totalité de votre FRV en une rente viagère ou une rente viagère différée conforme à l’article 23 du Règlement.
8.  Aucune somme de votre FRV ne peut être escomptée ou rachetée de votre vivant, sauf si la Loi le permet. Toute opération qui contrevient à la présente disposition est nulle.
9.  Nous vous ferons parvenir un relevé au début de chaque année. Ce relevé détaillera la valeur de votre FRV, les montants y ayant été versés, leurs sources, les gains, les retraits ainsi que les frais. Nous vous indiquerons également le paiement annuel minimal et le paiement annuel maximal pour l’année.
Un relevé sera également produit si :
                            •  vous transférez une partie de votre FRV, en date du transfert;
                            •  vous convertissez votre FRV en une rente viagère, en date de la conversion; ou
                                    •  vous décédez, en date de votre décès.
10. Vous recevrez des paiements d’un montant pouvant varier chaque année jusqu’à ce que vous utilisiez votre FRV pour souscrire une rente viagère. Les paiements doivent commencer avant la fin de la deuxième année de votre FRV.
11.  Il vous appartient de fixer le montant payable au début de chaque année.
12. Le montant total versé au cours d’une année ne peut être supérieur au paiement annuel maximal (M) ou inférieur au paiement annuel minimal (m). Les paiements annuels minimal et maximal sont calculés chaque année le 1er janvier en fonction de la valeur de votre FRV à cette date. Vous ne pouvez pas retirer une somme supérieure au paiement annuel maximal au cours d’une année, à moins que les lois régissant les régimes de retraite ne vous y autorisent. 
     Les montants des paiements pour une année se calculent au moyen des formules suivantes :
M = C, et
        _
        F 
m = C
        _
       H   
où
«C» est égal au solde du FRV au premier jour de l'année;
«F» est égal à la valeur d'une rente garantie, au premier jour de l'année. Le paiement annuel de cette rente est égal à un dollar payable le premier jour de chaque année entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année au cours de laquelle vous atteignez l'âge de 90 ans.
«H» est égal au nombre d’années que compte la période allant du 1er janvier de l’année au cours de laquelle le calcul est effectué au 31 décembre de l’année de votre 90e anniversaire.
La valeur de «F» est établie au début de chaque année du fonds, en fonction :  
                                    •  d’un taux d’intérêt annuel maximal de 6 %,
                                    •  ou, pour les 15 premières années suivant l’évaluation du fonds, d’un taux d’intérêt annuel supérieur à 6 %, si ce taux ne dépasse pas le taux d’intérêt des obligations à long terme émises par le gouvernement du Canada au mois de novembre précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué, tel qu’il est publié dans la Revue de la Banque du Canada sous le numéro de référence B14013 du système CANSIM, puis d’un taux d’intérêt annuel maximal de 6 % pour les années subséquentes. 
13. Si votre FRV a été ouvert au moyen de fonds provenant d’un autre FRV, le montant maximal que vous pouvez en retirer au cours de l’année du transfert est égal à zéro.
14. Vous pouvez demander un retrait de votre FRV si cette opération vise à réduire l’impôt qui serait normalement exigible en vertu de la partie X.1 de la LIR, qui régit l’imposition des cotisations excédentaires à un régime de revenu différé. 
15. Vous pouvez nous demander d'effectuer une série de retraits ou de retirer une somme forfaitaire, à condition de produire une déclaration écrite signée par un médecin. Le médecin doit certifier que vous êtes atteint d'une invalidité mentale ou physique pouvant réduire considérablement votre espérance de vie.
16. Vous pouvez retirer le solde de votre FRV si vous et votre conjoint ou conjoint de fait :
                            •  n’êtes pas citoyens canadiens; et
                            •  n’êtes pas résidents du Canada au sens de la LIR.
Votre conjoint ou conjoint de fait, s’il y a lieu, doit renoncer à ses droits en remplissant à cet effet un formulaire approuvé.
17. Vous pouvez demander, au moyen du formulaire 3.3, à transférer, au cours d’une année, jusqu’à trois fois le montant du paiement annuel maximal dans un FERR. Cette somme ne peut être supérieure à 25 % de la valeur du FRV. Vous ne pouvez procéder à ce transfert qu’une fois dans votre vie. Le montant du transfert est fonction de la valeur du FRV au début de l’année au cours de laquelle le transfert a lieu et ne peut être supérieur au maximum autorisé. Votre conjoint ou conjoint de fait, s’il y a lieu, doit y consentir au moyen du formulaire 3.4. 
 18. Aux fins des dispositions (14), (15), (16) et (17), nous nous appuyons sur les renseignements que vous nous communiquez lorsque vous présentez une demande en vertu de la disposition applicable. Lorsque nous recevons une demande qui satisfait aux exigences de la disposition applicable, nous avons par le fait votre autorisation d’effectuer le retrait ou le transfert demandé. Le versement nous libère de toute responsabilité à l’égard du montant décaissé.
19. En cas de rupture de votre mariage ou union conjugale, votre FRV peut être réparti entre vous-même et votre conjoint ou conjoint de fait, conformément aux articles 27 à 33 du Règlement. La valeur escomptée du FRV est alors établie conformément à la Loi et au Règlement. Toute opération qui contrevient à la présente disposition est nulle.
20. À votre décès, votre conjoint ou conjoint de fait a droit à la prestation de décès prévue par votre FRV. Si vous n’avez pas de conjoint ou de conjoint de fait, la prestation de décès est versée à votre bénéficiaire ou, à défaut de bénéficiaire désigné, à vos ayants droit. 
21. Votre conjoint ou conjoint de fait n’a droit à la prestation de décès qu’à condition que vous ayez été participant ou ancien participant d'un régime de retraite dont les actifs ont été affectés à la souscription du FRV. Votre conjoint ou conjoint de fait n’a pas droit à la prestation de décès s’il a reçu un paiement provenant de la répartition d’un régime de retraite aux termes de la Loi. Votre conjoint ou conjoint de fait peut recevoir la prestation de décès si vous l’avez désigné comme bénéficiaire. 
     La prestation de décès peut être transférée à un REER ou à un FERR, conformément à la LIR,  ou être versée au comptant. Votre conjoint ou conjoint de fait peut renoncer à son droit à la prestation de décès en remplissant à cet effet un formulaire 3.02. Si votre conjoint ou conjoint de fait a signé une renonciation, il peut l’annuler en nous en avisant par écrit avant votre décès.
22. Nous ne pouvons pas modifier votre contrat si la modification entraîne une réduction de vos prestations aux termes de celui-ci, sauf si :
                            •  la modification est exigée par la loi; et
                            •  vous avez le droit de transférer votre FRV en vertu des dispositions en vigueur avant la modification.
Si nous modifions le contrat, nous vous en informons par écrit. Vous disposerez d’un délai de 90 jours après cet avis écrit pour transférer votre FRV. 
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Michel Lussier
Please enter a 10 digit number.
Amount must not exceed 100%.
Please enter the date in the following format: DD-MM-YYYY.
Please enter the Postal code number without a space, e.g., enter A1B 2C3 as A1B2C3.
Please enter a 9 digit number.
The Value you entered for email address is invalid.
Please fill in the date at the time of signing the form.
Please enter the date in the following format: MM-YYYY.
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